
E-learning
"ABORDER	LA	QUESTION	DU	HANDICAP	DANS	SES

RECHERCHES	D’EMPLOI"
CHEOPS	Auvergne	Rhône	Alpes

Dans	une	logique	de	production	constante	de	valeur	ajoutée,	et	grâce	au
soutien	du	Conseil	Régional	Auvergne	Rhône-Alpes,	Cheops	ARA	a	développé
un	module	de
e-learning	ABORDER	LA	QUESTION	DU	HANDICAP	DANS	SES
RECHERCHES	D’EMPLOI,	désormais	accessible	sur	la	plateforme	:

http://elearningopsara.fr
	

Présentation	:
Il	s'agit	d'une	plateforme	de	mise	à	disposition	de	ressources	d’information	et
de	sensibilisation	autour	de	la	thématique	Emploi	et	Handicap.
Elle	s’adresse	à	toute	personne	dont	l’état	de	santé	constitue	un	frein	dans
ses	démarches	de	recherche	d’emploi	ou	de	maintien	sur	son	poste	de	travail.
Elle	s’adresse	aussi	aux	employeurs,	privés	et	publics,	susceptibles	de	les
embaucher,	et	aux	partenaires	de	l’emploi,	de	l’insertion	et	du	maintien…
Elle	vise	à	répondre	aux	principales	questions	que	l’on	peut	se	poser	lors	d’une
recherche	d’emploi,	lorsque	l’on	est	en	situation	de	handicap	:

Quand	et	comment	parler	de	mon	handicap	?
Comment	faire	reconnaître	mon	handicap	avant,	pendant	et	après	la	prise
de	poste	?
Quels	outils	et	dispositifs	peuvent	m’aider	dans	mes	démarches	?
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Et	pour	les	employeurs	:
Comment	conduire	une	politique	d’emploi	de	personnes	handicapées	?
Qui	peut	m’aider	à	recruter	et	maintenir	dans	l’emploi	?
Comment	sensibiliser	mes	équipes	à	l’intégration	d’une	personne	en
situation	de	handicap	?

Construit	par	les	conseillers	Cap	emploi	:
Cet	e-learning	a	été	construit	par	plusieurs	conseillers	des	équipes	Cap	emploi
de	la	région	Auvergne	Rhône	Alpes,	qui	ont	su,	à	partir	de	leur	expertise	et
expériences	de	terrain,	de	leur	connaissance	des	candidats	en	situation	de
handicap	et	des	interactions	avec	des	employeurs	potentiels,	apporter	des
réponses	concrètes	aux	questions	et	préoccupations	récurrentes,	ainsi	que
des	conseils	à	privilégier	afin	de	mieux	maîtriser	cette	thématique.

Mise	à	disposition	de	Pôle	emploi
Dans	l’optique	du	partenariat	renforcé	avec	Pole	emploi,	voire	d’un	SPE	rénové
souhaité	par	les	pouvoirs	publics,	ce	module	sera	mis	à	disposition	de	Pôle
emploi,	ainsi	il	pourra	bénéficier	au	plus	grand	nombre.

Un	outil	qui	évoluera	et	s'etoffera
En	complément,	nous	percevons	à	travers	cette	première	réalisation	à	quel
point	ce	type	d’outil	peut	constituer	un	support	pour	un	accompagnement
spécialisé	et	adapté.
Ce	produit,	nous	l’espérons,	ne	sera	que	le	premier	d’une	longue	série,
toujours	à	destination	des	personnes	en	situation	de	handicap	et	des
employeurs	souhaitant	les	recruter	ou	les	maintenir	en	poste.	Nous
poursuivrons	au	cours	des	prochains	mois	les	développements	mis	en	œuvre
pour	cet	épisode	qui	a	valeur	de	«	pilote	».

Vous	souhaitez	en	savoir	plus,	l'équipe	CHEOPS	ARA	est	à	votre	disposition
Philippe	BROUSSE	:	PHILIPPE.BROUSSE@CHEOPSARA.COM
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